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Réformer l'Etat pour refaire la France. 
Telle est l'œuvre immense et redoutable confiée à la sagesse héroïque 

du maréchal Pétain et du gouvernement qu'il préside ! L'avenir, disaient 
les anciens Grecs, est sur les genoux des dieux. Notre avenir est dans la 
main de ces hommes qui ne doit pas plus trembler que leur cœur ne doit 
défaillir ! 

Jamais ne nous a été aussi cruelle qu'aujourd'hui l'absence en notre 
pays de ces traditions séculaires sur lesquelles on pourrait appuyer et adapter 
des restaurations nouvelles. Tout nous manque à cet égard, puisqu'on ne 
peut rien fonder sur ce qui vient de s'écrouler où tout était mauvais et dont 
le souvenir même est odieux ! 

îl ne s'agit pas de réparer un édifice ancien, mais d'élever un édifice 
nouveau, de reconstruire sur des ruines qu'on vient de balayer. 

Les difficultés déjà si grandes de cette tâche sont encore aggravées par 
l'état matériel et moral d'un pays ravagé et qu'une défaite à laquelle il ne 
pouvait pas s'attendre a abattu. 

On ne doit se rappeler le régime aboli que pour ne pas l'imiter et la 
seule bonne leçon qu'il nous donne est celle de ses fautes. 

Nous ne savons donc pas ce qui va venir et, dans cette ignorance, 
nous voulons ne formuler qu'un vœu. Mais celui-là avec toute la ferveur de 
citoyens qui discernent clairement aujourd*hui une des causes principales de 
nos malheurs. 

Ce vœu ardent est que le nouveau régime soit un régime de vérité. 
La République l'avait promis !... C'était la fierté des premiers répu-

blicains. Plus de ruse avec le peuple, disaient-ils, plus de dissimulation, 
plus de secret, plus de tromperie. Tout au grand jour ! La grande lumière 
sur les affaires publiques. Le pays saura tout. Il sera informé, il sera rensei-
gné, il sera instruit... Hélas ! si ces anciens voyaient ce que la démagogie 
électorale a fait de leurs serments ! 

jamais on na autant parlé au peuple que depuis vingt ans. Jamais on 
ne lui a autant menti ! Dieu sait si nous en avons entendu de ces discours, 
de ces proclamations, de ces messages solennels que des orateurs d'estrade 
promenaient chaque jour à travers le pays, mais toutes ces phrases, toute 
cette éloquence de carrefour ne servait, ne visait, n'avait qu'un but, celui de 
dissimuler la vérité. 

Il ne s'agissait que d'escroquer au peuple sa confiance et ses suffrages. 
La presse, la radio, le cinéma, tout s'y employait. Ce qu'on appelait pen-
dant l'autre guerre « le bourrage de crâne » était devenu le principal 
moyen de gouvernement et n'a jamais été pratiqué avec un art si raffiné qui 
savait utiliser, pour mieux déformer, le perfectionnement même des procédés 
d'information. 

Eh ! bien, nous élevons cette instante revendication : il faut qu'il n'en 
soit plus ainsi. Ce n'est pas par la ruse qu'on doit mener les Français. Ce 
n'est pas.par l'ignorance. Ils ne sont pas un troupeau que de mauvais ber-
gers conduisent par des chemins qu'ils ignorent vers des buts qu'ils ne savent 
pas ! 

L'autre jour, exposant ses conceptions d'un monde nouveau, le prési-
dent Roosevelt proclamait la nécessité d'une liberté complète d'informa-
tion. « // est absolument indispensable, disait-il, que les peuples soient ren-
« seignés d'une façon exacte, complète et précise et qu'il ne soit fait aucune 
« restriction dans ce domaine ! » 

Oui, voilà ce qu'il faut. Nous avons confiance dans le maréchal 
Pétain qui disait si noblement l'autre jour : « Ce n'est pas moi qui vous 
« bernerai par des paroles trompeuses. Je hais les mensonges qui vous ont 
« fait tant de mal ! » 

Nous sommes assurés qu'il mettra ce principe à la base du régime 
nouveau. La vérité ne fait peur qu'aux lâches et les Français ne le sont pas ! 

Emile LAPORTE. 
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AKECHAL 
Chef de l'État français 
e au Peuple de France 
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La reforme de 1 Ecole sera une des piè-
éss_ maîtresses de l'œuvre de reconstruction 
nationale. M. Rivaud, ministre de l'Educa-
tion nationale, vient d'indiquer dans un com-
muniqué,^ les lianes essentielles de cette ré-
forme : éducation physique, entraînement au 
sport qui donne courage, endurance, honneur 
et discipline ; éducation morale basée w„ —., . — ...■"■"■>- unjcc sur le 

culte du travail, I esprit d obéissance et le 
dévouement à la patrie : un enseignement 
solide enfin, tel que toute connaissance ac-
quise se traduise par une plus grande capa-
cité d'action. 

Comprenons bien qu'il ne s'agit pas de 
couler notre jeunesse dans un moule unifor-
me. La France libérée de demain devra, au 
contraire, conserver toutes ses vertus d'ini-
tiative, toutes ses qualités créatrices, tout ce 
par quoi s'accuse et s'épanouit la personna-
lité des individus. Cette personnalité, bien 
loin de l'étouffer, il n'est question que de 
l'exalter, tout en lui inculquant le sentiment 
de la discipline et le respect de valeurs mo-
rales essentielles. 

Tel est le but. Cette exaltation de la per-
sonnalité humaine est - inséparable de l'idée 
de servir ; elle doit élever l'homme afin de 
le rendre plus utile. Mal comprise en ces 
temps modernes, elle a formé trop de dilet-
tantes repliés sur eux-mêmes ; elle a conduit 
à une sorte d'exaspération du « moi », et, 
Pour tout dire, à l'anarchie. 

Cela ne doit pas recommencer. Il faut évi-
ter^ à tout prix que la défaite de 1940 ne 
Précipite la jeunesse de France dans un dé-
couragement désabusé et dans le renonce-
ment à tout effort personnel et collectif. 

^Plutôt que de la laisser se replier sur elle-
même et s'admirer en soi, comme si rien 

d'autre ne comptait plus que les satisfactions 
personnelles, on s'efforcera de rendre à cette 
ieunesse le sens des disciplines et des sacri-
fices nécessaires, ce sens de la vie unanime 
qui a aussi son excitant et qui abouti^ sûre-
ment à l'exaltation la plus noble de 1 esprit 
humain. Rien ne grandit l'homme comme le 
culte du devoir. 

Mais ce souci qu'auront nos dirigeants 
devra s'étendre à toutes les classes de la 
population, y compris la jeunesse ouvrière 
qu'il convient de reprendre en main. La fa-
mille, l'école, l'atelier devront s'y employer 
tour à tour avec un zèle continu. 

Il doit être bien entendu que la France 
de demain ne ressemblera pas à celle d hier. 
Certaines facilités disparaîtront ; certaines 
licences seront abolies. 

il y aura sans doute des camps de tra-
vail, qui n'auront rien de pénible, qui ne se-
ront en aucun cas des camps de dressage, 
mais bien des centres d'éducation, où toutes 
les classes se trouveront fraternellement con-
fondues. 

Le but est de faire des hommes sachant 
s'aimer les uns les autres, ayant le goût de 
l'émulation et qui devront tout à l'effort, — 
et non pas de broyer les consciences sous le 
pilon du conformisme. 

La France nouvelle élèvera sa jeunesse 
dans l'observation des principes qui, seuls, 
font les nations robustes. Mais, tout en veil-
lant avec sollicitude à la santé morale de ses 
enfants, à leur santé physique aussi, elle leur 
conservera intacts ses traditions de liberté, 
et ce respect de l'indépendance et de la per-
sonnalité de chacun, qu'elle a hérités de ses 
ancêtres, qu'elle professe, et qu'elle main-
tiendra. 

FRANÇAIS, 
L'Assemblée nationale m'a investi de 

pouvoirs étendus. J'ai à vous dire com-
ment je les exercerai. 

Le gouvernement va faire face à une 
des situations les plus difficiles que la 
France ait connues. Il lui faut rétablir 
les communications du pays, rendre 
chacun à son foyer, à son travail, assu-
rer le ravitaillement. 

// lui faut enfin négocier et conclure 
la paix. 

En ces derniers jours, une épreuve 
nouvelle a été infligée à la France. L'An-' 
gleterre, rompant une longue alliance, a 
attaqué à l'improviste et a détruit des 
navires français immobilisés dans nos 
ports et partiellement désarmés. Rien 
n'avait laissé prévoir une telle agression. 
Rien ne la justifie. Le gouvernement 
anglais a-t-il cru que nous accepterions 
de livrer à l'Allemagne et à l'Italie notre 
flotte de guerre ? S'il l'a cru, il s'est 
trompé. Et il s'est trompé aussi quand il 
a pensé que, cédant à la menace, nous 
manquerions aux engagements pris à 
l'égard de nos adversaires. Ordre a été 
donné à la marine française de se défen-
dre, et, malgré l'inégalité du combat, elle 
l'a exécuté avec résolution et vaillance. 

La France, vaincue dans des combats 
héroïques, abandonnée hier, attaquée au-
jourd'hui par l'Angleterre, à qui elle 
avait consenti de si nombreux et de si 
durs sacrifices, demeure seule en face 
de son destin. Elle y trouvera une rai-
son nouvelle de tremper son courage en 
conservant toute sa foi dans son avenir. 

Pour accomplir la tâche immense qui 
nous incombe, j'ai besoin de votre con-
fiance. Vos représentants me l'ont don-
née en votre nom. Ils ont voulu, comme 
vous et comme moi-même, que l'impuis-
sance de l'Etat cesse de paralyser la 
nation. 

iJ'ai constitué aussitôt un nouveau 
gouvernement. Douze ministres se ré-
partiront l'administration du pays. Ils 
seront assistés par des secrétaires géné-
raux qui dirigeront les principaux ser-
vices de l'Etat, des gouverneurs placés à 
la tête des grandes provinces françaises. 
Ainsi, l'administration sera à la fois 
concentrée et décentralisée. 

Les fonctionnaires ne seront plus en-
través dans leur action par des règle-
ments trop étroits et par des contrôles 
trop nombreux ; ils seront plus libres, 
ils agiront donc plus vite, MAIS ILS 
SERONT RESPONSABLES DE LEURS 
FAUTES. 

Afin de régler plus aisément certaines 
questions dont la réalisation présente 
un caractère de grande urgence, LE 
iGOUVERNEMENT SE PROPOSE DE 
SIEGER DANS LES TERRITOIRES OC-
CUPES. NOUS AVONS DEMANDE A 
CET EFFET AU GOUVERNEMENT AL-
LEMAND DE LIBERER VERSAILLES 
ET LE QUARTIER DES MINISTERES 
A PARIS. 

Notre propramme est de rendre à la 
elle a toujours porté son peuple à la 
grandeur. 
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Les trois premiers actes constitutionnels 
Voici le texte des trois actes constitution-

nels qui seront publiés demain matin aù 
Journal Officiel : 

ACTE CONSTITUTIONNEL N° 1. — Nous, 
Philippe Pétain, maréchal de France, vu la 
loi constitutionnelle du 10 juillet 1940, dé-
clarons assumer les fonctions de chef de 
l'Etat français. En conséquence, nous dé-
crétons : 

L'article 2 de la loi constitutionnelle du 
25 février 1875 est abrogé. 

Fait à Vichy, le 11 juillet 1940, signé : 
Ph. Pétain. 

ACTE CONSTITUTIONNEL N° 2 fixant les 
pouvoirs dù chef de l'Etat français. — Nous, 
Philippe Pétain, maréchal de 'France, chef 
de l'Etat français, vu la loi constitutionnelle 
du 10 juillet 1940, décrétons : 

Article premier. — 1° Le chef de l'Etat 
français a la plénitude du pouvoir gouver-
nemental ; il nomme et révoque les minis-
tres et secrétaires d'Etat qui ne sont respon-
sables que devant lui. 

2° Il exerce le pouvoir législatif en conseil 
des ministres jusqu'à la formation de nou-
velles assemblées. Après cette formation, en 
cas de tension extérieure ou de crise inté-
rieure grave ; sur sa seule décision et dans 
la même forme. Dans les mêmes circons-
tances, il peut édicter toutes dispositions 
d'ordre budgétaire et fiscal. 

3° i7 promulgue les lois et assure leur 
exécution. 

4° II nomme à tous les emplois, civils et 

militaires, pour lesquels la loi n'a pas pré-
vu d'autre mode de désignation. 

5° Il dispose de la force armée. 
6° Il a le droit de grâce et d'amnistie. 
7° Les envoyés et ambassadeurs des puis-

sances étrangères sont accrédités auprès de 
lui ; il négocie et ratifie les traités. 

8° // peut déclarer l'état de siège dans 
une ou plusieurs portions du territoire. 

9° Il ne peut déclarer la guerre sans Tas-
sentiment préalable des assemblées législa-
tives. '■ 

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions 
des lois constitutionnelles des 24 février 
1875, 25 février 1875, du 16 juillet 1875, in-
compatibles avec le présent acte. 

Fait à Vichy, le 11 juillet 1940, signé : 
Ph. Pétain. 

ACTE CONSTITUTIONNEL N° 3 relatif air 
chef de l'Etat français. — Nous, Philippe 
Petain, maréchal de France, chef de l'Etat 
français, vu la loi constitutionnelle du 12 
juillet 1940, décrétons : 

Article premier. — Le Sénat et la Chambre 
des Députés subsisteront jusqu'à ce que 
soient formées les assemblées prévues par la 
loi constitutionnelle du 10 juillet 1940. 

Art. 2. — Le Sénat et la Chambre des Dé-
putés sont ajournés jusqu'à nouvel ordre. 
Ils ne pourront désormais se réunir que sur 
convocation du chef de l'Etat. 

Art. 3. — L'article premier de la loi cons-
titutionnelle du 16 juillet 1875 est abrogé. 

Fait à Vichy, le 11 juillet 1940, signé : Ph. 
Pétain. 

France les forces qu'elle a perdues. Elle 
ne les retrouvera qu'en suivant les rè-
gles simples qui ont, de tout temps, as-
suré la vie, la santé, la prospérité des 
nations. NOUS FERONS UNE FRANCE 
ORGANISEE OU LA DISCIPLINE DES 
SUBORDONNES REPONDE A L'AUTO-
RITE DES CHEFS DANS LA JUSTICE 
POUR TOUS. Dans tous les ordres, nous 
nous attacherons à créer des élites et à 
leur conférer le commandement sans 
autre considération que celle de leurs 
capacités et de leurs mérites. 

Le travail des Français est la ressour-
ce suprême de la patrie ; il doit être 
sacré. LE CAPITALISME INTERNATIO-
NAL ET LE SOCIALISME INTERNA-
TIONAL QUI L'ONT EXPLOITE ET 
DEGRADE, font également partie de 
l'avant-guerre ; ils ont été d'autant plus 
funestes que s'opposant l'un à l'autre en 
apparence, ils SE MENAGAIENT L'UN 
L'AUTRE EN SECRET. 

Nous ne souffrirons plus leur téné-
breuse alliance. Nous supprimerons, 
dans un ordre nouveau fondé sur la jus-
tice, les dissensions dans la cité. Nous 
ne les admettrons pas à l'intérieur des 
usines et des fermes. 

Dans notre société dévoyée, l'argent 
trop souvent serviteur et instrument du 
mensonge, était un moyen de domina-
tion. Nous ne renonçons ni au moteur 
puissant qu'est le profit, ni aux réserves 
que l'épargne accumule. MAIS LA FA-
VEUR NE DISTRIBUERA PLUS DE PRE-
BENDES ; LE GAIN RESTERA LA RE-
COMPENSE DU LABEUR ET DU RIS-
QUE. DANS LA FRANCE REFAITE, 
L'ARGENT NE SERA QUE LE SALAIRE 
DE L'EFFORT. 

Voire travail sera défendu ; votre fa-
mille aura le respect et la protection de 
la nation. La France rajeunie veut que 
l'enfant remplisse vos cœurs de l'espoir 
qui vivifie et non plus de la crainte qui 
dessèche ; elle vous rendra, pour son 
éducation et son avenir, la confiance 
que vous aviez perdue. Les familles fran-
çaises restent les dépositaires d'un long 
passé d'honneur ; elles ont le devoir de 
maintenir à travers les générations les 
antiques vertus qui font les peuples 
forts. Les disciplines familiales seront 
sauvegardées. Mais, nous le savons, la 
jeunesse moderne a besoin de vivre avec f 
la jeunesse, de prendre sa force au 
grand air, dans une fraternité salubre 
qui la prépare au combat de la vie. 
Nous y veillerons. 

Ces vieilles traditions qu'il faut main-
tenir ; ces jeunes ardeurs, qui commu-
nieront dans un zèle nouveau, forment 
le fond de notre race. 

Tous les Français fiers de la France, 
la France fière de chaque Français : tel 
est l'ordre que nous voulons instaurer. 
Nous y consacrerons nos forces ; consa-
crez-y les vôtres. La Patrie peut assurer, 
embellir et justifier nos vies fragiles et 
chctiv.es. Donnons-nous à la France : 

H- >>>ÎA 

Le « Journal Officiel » publie ce matin la liste des membres du nou-
veau Gouvernement. Voici sa composition : 

Chef de l'Etat français Maréchal PETAIN. 

Ministres secrétaires d'Etat : 
Vice-Présidence du Conseil Pierre LAVAL. 
Garde des Sceaux et Justice Raphaël ALIBERT. 
Intérieur Adr. MARQUET. 
Affaires Etrangères BAUDOUIN. 
Finances Yves BOUTILLIER. 
Défense Nationale Général WEYGAND. 
Instruction Publique et Beaux-Arts. . Emile MIRAUX. 
Jeunesse et Famille Jean YBARNEGARAY. 
Agriculture et Ravitaillement Pierre CASIO. 
Colonies LEMERY. 
Communications PIETRI. 
Production Industrielle et Travail ... Le titulaire désigné n'étant pas à 

Vichy son nom sera publié 
ultérieurement. 

Sous-secrétaires d'Etat : 
Guerre Général COLSON. 
Marine Amiral DARLAN. 
Aviation Général PUJO. 

* 
La suppléance du Chef de l'Etat sera, en cas d'empêchement, assurée 

par M. Pierre Laval. Dans le cas où ce dernier serait empêché, le suppléant 
«erait désigné par le Conseil des Ministres à la majorité de 7 voix. 

'*# 

D'autre part, il est spécifié que les Cabinets des ministres ne pourront 
dépasser l'effectif de 7 membres, faisant partie de l'administration depuis 
au moins 5 ans. Ces membres doivent, en outre, être nés de parents français. 

» Mise au point au sujet 
du bombardement de Rennes 

On communique officiellement : 
« Certaines informations de presse, re-

latives au bombardement de la ville de 
Rennes avant l'armistice, ont donné un 
chiffre de quatre mille morts. 

« Quoique le nombre exact des. victi-
mes ne puisse encore être déterminé, il 
résulte des informations recueillies que 
le chiffre ci-dessus est bien supérieur à 
la réalité. 

« Les familles sont mises en garde 
contre de telles exagérations qui vien-
nent inutilement accroître leur inquié-

{ tude. » 
Nouvel horaire du « Radio-Journal » 

de France 
Les émissions d'informations du Ra-

dio-Journal de France sont les suivantes: 
7 heures, 8 heures, 13 heures, 19 heu-

res et 20 heures, par les stations suivan-
tes : Radio-Agen, Alpes-Grenoble, Mar-
seille-Provence, Montpellier-Languedoc, 
Radio-Montpeilier, Radio-Toulouse, Tou-
louse-Pyrénées, Radio-Lyon et Limoges-
P.T.T. 
Les classes 1916-17 et 13 seront 

démobilisées au 15 juillet, ainsi 
que les agriculteurs des classes 
antérieures à 1937. 
Le ministère de la guerre communi-

que : 
« Soucieux d'organiser méthodique-

ment les opérations de démobilisation et 
de tenir compte des possibilités de trans-
port, le gouvernement a envisagé la 
démobilisation, pour le 15 juillet, des 
classes 1916, 1917, 1918, ainsi que des 
agriculteurs et artisans ruraux des clas-
ses de mobilisation 1919 à 1925 résidant 
dans la zone non occupée. 

« Désirant néanmoins favoriser au 
maximum les récoltes en cours, il vient 
de prescrire de nouvelles mesures de 

nature à accélérer le retour des mobilises 
à la terre. C'est ainsi que seront démobi-
lisés, en même temps que la tranche 
précédente, tous les agriculteurs et arti-
sans ruraux des classes antérieures à la 
classe 1937, susceptibles de regagner 
leurs foyers par leurs propres moyens 
dans la zone non occupée. » 
llllllltlllllllllllllllllllliillllllilllllllllllllllllllllll 
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— Le correspondant du D.N.B. mande de 
Bucarest que la Roumanie a quitté la Société 
des Nations. 

— Au cours d'une prise d'armes qui a eu 
lieu à Capvern, le général Georges a remis 
la grand'eroix de la Légion • d'honneur au 
général Blanchard, qui commandait l'armée 
de Dunkerque. 

— Le « Home Office » publie une ordon-
nance portant dissolution de l'organisation 
à tendances fascistes anglaise dirigée par 
sir Mosley, qui se trouve actuellement en 
prison, 

— Des fonctionnaires de l'éducation na-
tionale qui ont. quitté la France sans ordre 
de mission régulier donné par le ministre de 
l'instruction publique, sont révoqués. 

— Lors des opérations qui ont eu lieu le 
9 juillet au large des Baléares, des effectifs 
de notre aviation ont sérieusement endom-
magé le navire de bataille anglais « Hood » 
déplaçant 40.000 tonnes et l'ont incendié. Le 
navire porte-avion « Ark Royal » a été éga-
lement atteint par deux bombes de gros cali-
bre. 

— M. Léon Noël, ambassadeur de France, 
a été chargé de traiter les diverses questions 
concernant le rétablissement des relations en-
tre le gouvernement et les administrations 
civiles des régions occupées. 

— Le gouvernement britannique deman-
dera au Parlement uu nouveau crédit se 
montant à un milliard de livres sterling ; 
depuis le début des hostilités, le gouverne-
ment s'est déjà vu attribuer deux crédits, l'un 
de 500 millions de livres et l'autre de 700 
millions de livres. 
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1 FRANÇAIS I 
I 
& Dans l'écrasement de la défaite, il reste une pensée forti-
1 liante : 
||. Mous sommes les maîtres du destin S 
1 Le vainqueur peut occuper notre sol, il ne peut pas 
| envahir notre âme. 
S II peut nous prendre notre essence ou bloquer nos routes ; | 
I il ne peut pas paralyser nos volontés. | 
P 11 peut nous imposer une discipline extérieure ; il ne peut | 
|j pas nous dicter notre devoir. ù 

11 peut parler en maître, mais nous restons maîtres de I 
g nous-mêmes. - | 
e Ainsi donc, n'ayant d'autre volonté que de refaire la France | 
1 — d'autre pensée que la pensée de la France — d'autre devoir | 
1 que de lui donner tout ce que nous pouvons de nous-mêmes, | 
jtj noies savons que l'avenir de la France ne dépend en vérité | 
| que de nous-mêmes. É 
1 Nous sommes les maîtres du destin de la France. G 

|j Soyons dignes de cette tâche magnifique. . i 



NÉCESSAIRE 

Nous sommes désolés que quelques ré-
fugiés aient pu se méprendre sur l'inlen-
tion d'un article paru ici sous Is titre 
« Retour à la terre ». 

Notre collaborateur a simplement ex-
primé le regret que, dans la région où il 
habite, complètement privée de main-
d'œuvre par la mobilisation, on n'ait pas 
pu mieux utiliser la présence de réfugiés 
agricoles pour activer les travaux des 
champs en souffrance ce qui était d'un 
intérêt général. 

Pas plus que nous-même noire colla-
borateur ne voulait offenser la juste sus-
ceptibilité des réfugiés dont la détresse 
nous émeut plus que quiconque. 

Et qucuit à pousser à la division ou à 
la jalousie entre les diverses catégories 
de la population française, ce n'est pas 
ici qu'une telle pensée pourrait venir 
— dans ce journal où l'on ne cesse de 
recommander la concorde et l'union. 

->®<-

ducation à faire 
Pendant de bien tristes années, hélas l 

le front des Français restera marqué du 
signe de la défaite !... 

'Comment se peut-il qu'il y ait encore 
des gens chez nous qui n'aient pas, 
comme on dit, « réalisé » l'ampleur des 
événements et les conséquences qu ils 
auront sur la vie des Français — de 
tous les Français ? 

Us ne sont pas très nombreux, mais 
on en voit dans toutes les catégories de 
la population, qui rient, qui s'amusent 
et dont l'attitude en public montrent 
qu'ils sont tout à fait insoucieux, pour 
ne pas. dire inconscients. L'autre jour, 
sur. la place de mon village, les habi-
tants regardaient avec autant d'étonné-
ment que de colère rentrée les ébats d'un 
groupe descendu d'une belle auto autour 
d'une jeune fille qui jacassait, la ciga-
rette aux lèvres et paradait dans une te-
nue extravagante. Comment ces jeunes 
gens ne sentaient-ils pas ce que leur at-
titude avait de choquant pour ces vieux 
agriculteurs qui, avec les femmes, pei-
nent du matin au soir afin de remplacer 
les hommes partis aux armées et dont 
beaucoup ne reviendront pas ? 

Ah ! il faudra un rude travail de réac-
tion pour changer cette mentalité de 
facilité et refaire une éducation nouvelle 
de travail, de sérieux et d'endurcisse-
ment. 

D'aucuns, se méfiant, ne manqueront 
pas d'objecter qu'une telle déclaration a 
été suscitée pour bien servir la propa-
gande allemande. Qu'importe, si elle nous 
met le nez dans nos erreurs et si elle a 

- le mérite de nous inciter à une meilleure 
compréhension de nos responsabilités de 
l'heure présente. 

Ce n'est évidemment pas en fuyant la 
terre, en désertant le patrimoine de nos 
ancêtres pour aller occuper les usines 
et faire la grève sur le tas que l'on ré-
soudra la question sociale. Ce n'est pas 
en préparant des armées de fonctionnai-
res et de bureaucrates que la France se 
régénérera. Ce n'est pas en multipliant 
les peaux d'âne dont on a été si prolixe 
que l'on formera une armée profession-
nelle de travailleurs. 

Certes, aussi bien que quiconque nous 
avons été épris des libertés conquises 
par nos pères de 89. Mais quand on a vu 
depuis vingt ans cette liberté se prosti-
tuer dans la licence, tous ceux qui pen-
saient et réfléchissaient, tous ceux qui 
avaient conservé un brin de bon sens 
prévoyaient la catastrophe finale... Nos 
mœurs d'après-guerre nous ont forgé une 
âme de faiblesse, alors que les peuples to-
talitaires s'imposaient toutes les priva-
tions pour obtenir leur revanche. 

Tout comme sous Louis XV, beaucoup 
de nos dirigeants semblaient s'en tenir 
à ce slogan historique : « Après nous 
le déluge ! » Et les ministères se succé-
daient sans la moindre continuité dans 
l'action gouvernementale. On a tiré à 
hue et à dia selon la déliquescence des 
partis, si bien que le déluge est arrivé. 
Tâchons qu'il ne finisse pas par complè-
tement nous submerger. 

La nouvelle Constitution aura fort a 
faire pour retremper nos caractères et 
nos énergies, pour nous forger des âmes 
fortes, pour rendre à la jeunesse la viri-
lité des aînés et nous faire une génération 
de relèvement de la France. Une telle 
tâche n'est pas impossible, mais elle ne 
saurait attendre. Plus d'inconscience des 
masses ; de l'action, du travail et un 
persistant effort dans la fraternité fran-
çaise succédant à nos querelles byzan-
tines. Les «É Délices de Capoue » sont 
périmés. Les jouissances et les plaisirs y 
chloroformèrent l'armée d'Annibal, tout 
comme nos mœurs faciles d'avant-guerre 
ont chloroformé nos énergies. Arrachons-
nous à une telle emprise et tendons nos 
muscles et tous les ressorts de notre es-
prit français vers notre salut. 

Le Paysan. 

UN SERVICE DE RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT LES ÉVACUÉS 

En vue de permettre aux familles repliées 
et dispersées dans la zone non occupée de 
retrouver la résidence de leurs proches pa-
rents, le Gouvernement a décidé d'organiser 
un service de renseignements. Le Ministère 
des Transmissions a été chargé de l'organi-
sation de ce service. 

Toute personne se trouvant hors de sa 
résidence normale et désirant signaler à ses 
parents proches son adresse présente ira au 
bureau de poste le plus rapproché pour y 
remplir une fiche indiquant son adresse an-
cienne et son adresse présente. 

De même toute personne désirant faire 
rechercher l'adresse d'un de ses parents pro-
ches se rendra au bureau de poste et y rem-
plira une demande d'un modèle spécial. 

La date de mise en vigueur de ce service 
sera indiquée dans un prochain communiqué. 

L'impression et la distribution 
des journaux dans la zone occupée 
Un décret relatif à l'impression et à la 

distribution des journaux dans la zone occu-
pée prévoit les dispositions suivantes : 

L'impression, le transport, la diffusion et 
la mise en vente dans la zone occupée de 
tous journaux ou périodiques français ne 
pourront avoir lieu sans autorisation du pré-
sident du Conseil. Mention de cette autori-
sation et de sa date sera imprimée sur cha-
que exemplaire. Toute infraction aux dispo-
sitions qui précèdent sera punie d'une amen-
de de 50 à 500 francs et d'un emprisonne-
ment de six jours à six mois, ou de* l'une de 
ces deux peines seulement. 

L'article 4C3 du code pénal sera applicable. 

LE SCRUTIN 
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

Voici le scrutin, après pointage, sur l'arti-
cle unique du projet de loi constitutionnel : 

Votants, C49 ; majorité absolue, 325 ; pour 
l'adoption, 560 ; contre, 80. 

Se sont excusés : 
Sénateurs. — MM.- Henry Bérengcr, Hame-

11114 général Hirschauer, die La Grandière, 
Auguste Mounié, Parayre, Jean Philip, Tony 
ReViUon, général Stuhl, François de Wendel. 

Députés. — MM. Paul Bastid, Brout, Cam-
pincni, Catalan, Delattre, Yvon Delbos, Joseph 
Denais, André Dupont, Dupré, Alexandre Du-
vaï, Galandou Diouf, Grumbach, - Jacquinot, 
Lazuriek, André Le Troquer, Lévy Alpliandé-
ry, Georges Mandel, Perfetti, Paul Heynaud, 
Jammy Schmidt, J. Thomas. 

Abstentionnistes volontaires : 
Sénateurs. — MM. Chassaing, Drivet, André 

i Honorât, Marcel Michel, Léon Perrier, Pierre 
! Robert, Henri Queuille, Théodore Steeg. 
! Députés. —■ MM. Georges Bureau, Campargue, 
I Petrus Faure, Edouard Herriot, Jules Julien, 
I Charles Lussy, Monnet, Albert Sérol, Raymond 
j Vidal. 

N'ont pas pl is part au vote •" 
I MM. Aguillon, Henri Alahéritière, Aveline, 
! Bacquet, Barbier, J.-E. Bastide, Baud, Baudoin, 
I Bêche, Léon Bérard, Berlia, Paul Bersez, Bet-
! fert, Bienvenu-Martin, Blaisot, Blanchon, Bloch, 
| Bloncourt, Bondoux, Jean Bouhey, Brasseau, 
> Burtin, Paul Cabanis, Cabart, Carmeville, Ca-
I dot, Camus, Chiappe, de Corai, Corbedaine, 
; Pierre Cot, Cournault, René Courtier, Creyssei, 

Cuttoli, Baher, Daladier, Dcmeeour, Daraignez, 
Dccrequy, Maurice Délabre, Demellier, Dentu, 
Dezarnaulds, marquis de Dion, Dubois, Dupuis. 
Englebert, E. Fauré, Fié, de Fontaines, Forci-
nal, François Saint-Maur, Fuily, Gautron, Geist-
dorfer, Raymond Gilbert, Gore, Guastavino, 
Guérin, René Hachette, duc d'Harcourt, Hauet, 
James Hennessy, René Héry, Hueber, Ihuel, Ini-
zan, Izard, Jonas, Jossot, Jovclet. 

De Kérillis, de La Grandière, A. de La Grange, 
Léo Lagrange, La Grosillière, de La Myre-Mory, 
Landry, Lapie, Emile Laudier, Lassalle, Augus-
tin Laurent, Lauvray, Lecourtier, Lederlin, Max 
Lejeune, Le Pevedic, Leroy, Théophile Longuet, 
Loubradou, du Luart, de Lubbe, de Lyzot, 
Maes, Magnan, André Marie, Louis Marin, Louis 
Masson, Mazerand, Pierre Mendès-France, Mé-
tayer, Jean Meunier, Alexandre Millerand, Ml-
rouel, Momierville, de Monti de Rézé, Morinaud, 
André Morizet, Eugène Nicolas, Osterman, Par-
mentier, Raymond Patenôtre, Peter, Pitois, Ga-
briel Piancke, Plard, de Polignae, Renaitour, 
Rethoré, Andrien Richard, ' René Richard, Ro-
mastin, Maurice de Rothschild, Roux-Freyssi-
r.eug, Rucart, Antoine Salles, Saussot, Henri 
Sellier, Serda, Sévère, Sigrist, Sion, Sourioux, 
Teliier, Thibault, Eugène Thomas, Triballet, 
Turbat, L'rban, Vassal, Vasseux, Vienot, Wied-
man-Goiran, Wiltzer, Jules Wolf, Jean Zay. 

M. Jules Jeanneney, qui présidait la séance, 
n'a pas pris part au vote. 

Ont voté contre : 
Sénateurs. — MM. Marcel Astier, Alexandre 

Bachelet, Emile Bender, Bruguier, marquis de 
Chambrun, Pierre Ghaumié, Depierre, Max Dor-
moy, Paul Fleurot, Paul Giacohbi, Justin Go-
dart, Louis Gros, François Labrousse, Le Gor-
geu, Jean Odin, Paul Boncour, Pezières, Marcel 
Plaisant, J.-P. Rambaud, René Renoult, Camille 
Roland, Senès. 

Députés. — MM. Audeguil, Vincent Auriol, 
Vincent Badie, Bedin, Biondi, Léon Blum, B'on-
nevay, Paul Boulet, Buisset, Cabannes, Camel, 
Champetier de Ribes, Uiaussy, Joseph Collomp, 
Crutel, Daroux, Delom-Sorbé, Elmiger, Edouard 
Froment, Félix Gouin, Gout, Amédée Guy, Jean 
Hennessy, Hussel, Isolé, Jardon, Jaubert, Jor-
dery, Albert Le Bail, Le Cacheux, Luquot, Mal-
roux, Gaston Marient, Margaine, Léon Martin, 
Mauger, Mendiondou, Jules Moch, Montel, mar-
quis de Moustier, Marius Moutet, Nicod, Noguè-
res, Perroi, André Philip, Tinguv-Prigcnt, Ra-
madicr, Léon Roche, Jean-Louis Rolland, Jo-
seph Rous, Emmanuel Roy, Serre, Paul Simon, 
Gaston Thiébaut, Thivier, Tremintin, Zunino. 

Tous les autres sénateurs et députés ont voté pour, 
■ <>1M<> 

SOCIÉTÉ DE CRÉDIT IMMOBILIER 
DU LOT 

Convocation. — Les actionnaires de la So-
ciété de Crédit Immobilier du Lot sont priés 
d'assister à l'Assemblée générale ordinaire 
qui aura lieu le dimanche 21 juillet 1940, à 
10 heures, dans une salle de la Mairie de 
Cahors. 

Ordre du jour : 1° Rapport du Conseil 
d'administration ; 2" Rapport des Commis-
saires aux comptes ; 3" Approbation des 
comptes de l'exercice et fixation de l'intérêt 
des actions ; 4° Renouvellement partiel du 
Conseil d'Administration ; 5° Nomination 
des commissaires aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

BACCALAURÉAT 
Les épreuves écrites du baccalauréat 

auront lieu au Lycée de garçons de 
Cahors et au Collège de jeunes filles de 
Figeac aux dates ci-après : 

Série A : le 20 et le 21 juillet ; Série A' : 
le 22 et le 23 juillet ; Série B et Mathé-
matiques : le 24 et le 25 juillet ; Série 
philosophie : le 26 juillet. 

Les candidats et candidates se présen-
teront le premier jour, à 7 heures du ma-
tin, devant les lieux de composition, ils 
ont le choix du centre. Ils devront se 
munir des dictionnaires nécessaires pour 
les versions. 

Pour tous renseignements complémen-
taires s'adresser à l'Inspection Académi-
que. 

UNE PRIME DE a.©OO FRANCS ■ 
A TOUT MILITAIRE DÉMOBILISÉ 
Cette prime est attribuée à tous les mili-

taires, exception faite de ceux auxquels leur 
administration ou leur entreprise avait con-
servé leur traitement ou salaire proprement 
dit durant leur présence sous les drapeaux. 

La prime de démobilisation sera fixée uni-
formément, sans distinction de grade, à 
1.000 francs, dont 200 francs payables le 
J?U

0
rnAli renvoi du militaire dans ses foyers 

et 800 francs dans des conditions qui ser -a1 

fixées par instructions ministérielles. 
_ Le militaire démobilisé recevra en outre 
a son départ, deux jours de vivres', une pairè 
de chaussures et le linge de corps détenu 
par lui au jour de sa libération. 

LYCÉE CLÉMENT-MAROT 
La Directrice du Lycée de Jeunes Fil-

les prévient les familles que l'examen 
d entrée en 6° aura lieu au Lycée le jeudi 
18 juillet à 8 heures. 

Les candidates doivent se faire ins-
crire d urgence. 

Motocycliste en contravention 
Proces-verbal a été dressé contre le 

jeune L. E , 17 ans, qui circulait à mo-
tocyclette dépourvu du permis de con-
duire, de carte grise et défaut de plaque 
mineralogique 

Surveillance des prix 
Une enquête a été ouverte par M. le 

Commissaire de police à la suite de 
plaintes contre M. Alazard, charcutier 
et contre Mme Riols, épicière, pour prix 
de vente trop élevés. L'enquête a été 
transmise à la Préfecture. 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiium 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Hisila-p-urfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
ia tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfieur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

Les cérémonies 
du 14 juillet à Cahors 

Le gouvernement a décidé que le H juillet, 
fête nationale, devait, cette année, être mar-
qué du signe du deuil et du recueillement. 

Il en sera ainsi dans les établissements 
d'enseignement à tous les degrés. Partout les 
maîtres rassembleront leurs élèves et, après 
avoir rappelé notre défaite, exalté le courage 
des combattants de 1914-1918 et de 1939-1940, 
ils demanderont à la jeunesse de se donner 
de toute son âme à la tâche du relèvement. 
Ils l'inviteront au travail, à la discipline, à 
la confiance dans l'avenir de notre patrie. Ils 
lui montreront qu'elle a pour mission de for-
mer la France de demain. 

Tous sont invités à assister à la cérémonie 
qui aura lieu près du monument aux morts 
et aux services religieux célébrés dans les 
églises des différents cultes. 

La Maiiiie de Cahors communique : 
Ce 14 juillet, ainsi qu'il est précisé par 

une instruction de M. le Préfet du Lot, 
sera journée de recueillement et de piété 
civique.' 

A 10 h. 45 du matin, les Cadurciens 
voudront bien se rassembler autour du 
Monument aux Morts. 

Comme le 25 juin, une cérémonie reli-
gieuse à la Cathédrale prolongera le ras-
semblement de la place Thiers (11 h.;. 

Journée de tristesse, minute de si-
lence. 

*** 
COMITE DE VIGILANCE 

ET D'ENTR'AIDE 
DES ANCIENS COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE LA GUERRE 

Le Comité de Vigilance des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre 
invite tous les membres des Associations 
groupées depuis la guerre au sein du 
Comité d'assister à la cérémonie qui 
aura lieu le dimanche 14 juillet, à 11 heu-
res moins le quart, devant le Monument 
aux Morts, place Thiers. Réunion sur la 
place à 10 heures et demie. Une cérémo-
nie religieuse aura lieu à 11 heures. 

i* 
MÉDAILLÉS MILITAIRES 

Les membres de l'Association sont in-
vités à assister à la cérémonie du Monu-
ment aux Morts, qui aura lieu à 10 h. 45. 
Réunion place Thiers, 10 h. 1/2. — Le 
Président. 

*** 
LE 14 JUILLET 

CHEZ LES PROTESTANTS DU LOT 
On nous communique ; 
La journée nationale du 14 juillet sera 

célébrée dimanche prochain dans trois cultes 
patriotiques ouverts à tous. 

A Cahors, à 10 h. 15, salle de la justice de 
paix (Palais de justice). 

A Lamothe-Fénelon. au temple, à 14 h. 30. 
A Souillac, dans la salle de réunion au-

dessous de la place Lalorie, à 17 h. 30. 
Des cultes mensuels sont également prési-

dés aux temples de Concorès et de St-Cirq-
Madelon. 

Les protestants français et belges, réfugiés 
dans notre département, sont fraternellement 
invités à se signaler à M. le Pasteur Fa"bry, 
25, rue des Cadourques, à Cahors, qui se 
fera un devoir et un plaisir de les visiter. 

 : —>'&< 
CAMP DE VACANCES DE LA S.P.E.S. 

Un camp de vacances fonctionne à Cahors 
au Payai, Y sont admis les peUts garçons de 
8 à 13 ans. Ces enfants se rassemblent tous 
les jours sauf le dimanche à 8 h. 1/4 devant 
l'ancien séminaire et sont conduits à 3 kilo-
mètres de là JIU camp du Caporal Laveyssière. 
Ils en reviennent vers 18 heures. Dispersion 
au même endroit. 

Chacun est porteur de son repas froid. Une 
soupe chaude (préparée par les enfants) leur 
est servie vers midi. Ils doivent donc avoir 
soit une petite gamelle, soit une assiette, une 
cuillère et un gobelet pour boire. 

Les parents désireux d'envoyer leurs enfants 
au Camp de Vacances donneront leur nom et 
leur adresse à Jlme Artigues,. 52 bis, rue 
Emlle-Zoia. Pour couvrir les frais une coti-
sation de 40 fr. par mois est demandée aux 
familles. 

Tout enfant qui serait indiscipliné, qui 
manquerait à l'appel, qui donnerait un mau-
vais exemple à ses petits camarades, sera im-
pitoyablement renvoyé sur simple avis de la 
cheftaine. 

LA QUESTION DU LOGEMENT 
POUR LES OFFICIERS 

Communiqué du Commandant d'ar-
mes : 

Des officiers, de passage à Cahors, se 
présentent chez l'habitant pour demander 
un logement. 

Le Général Commandant d'Armes de 
la Place de Cahors prescrit que les offi-
ciers ne seront logés que munis d'un 
billet de logement, établi au Bureau de 
la Place et contre-signé par lui. 

Tout logement gratuit consenti par les 
habitants dans d'autres conditions est 
entaché de nullité. 

Des bouteilles vides 
pour la Croix-Rouge, s.v.p. 

Les personnes disposant de bouteilles 
vides sont instamment priées de vouloir 
bien les remettre à la cantine de la 
Croix-Rouge, à la gare de Cahors. On 
remercie d'avance les donateurs. 

Où sont nos régiments ? 
— Le 316e R.A.P., premier groupe, est à 

Cherves (Charente). Deux fois cité pour sa 
belle conduite sur l'Aisne et la Loire. 

— Le 214» régiment d'infanterie, de Tou-
louse, se trouve à Besançon. Pertes à peu 
près nulles. 

Condamné 
il fausse compagnie aux agents 

Trois jeunes gens errant, en quête 
d'aventure, ne trouvèrent rien de mieux 
que de s'emparer et de s'amuser avec le 
cabriolet, appartenant à M. Louis Guary, 
jardinier à Cabessut. 

Mais, après le départ de ces jeunes 
gens, M. Guary eut le regret de constater 
que son porte-monnaie contenant une 
certaine somme avait été vidé. 

Plainte fut portée et une enquête aus-
sitôt ouverte permit de retrouver les 
jeunes gens qui furent interrogés par le 
Commissaire de police. 

L'interrogatoire permit de découvrir 
le coupable, le nommé R. Escaich, âgé de 
19 ans, qui fit des aveux complets. 

Déféré au Parquet, jeudi, il comparut 
dans la journée à l'audience des fla-
grants délits et a été condamné à deux 
mois de prison. 

Mais, au moment où il sortait du tri-
bunal pour être conduit à la prison, il 
faussa, brusquement, compagnie aux 
agents qui le conduisaient et s'enfuit à 
toute vitesse. 

Escaich était sorti il y a un mois de 
Il a été arrêté dans la soirée et écroué. 

la prison où il avait purgé une peine 
pour vol. 

Aux militaires libérés 
La radio française fait savoir aux mi-

litaires et mobilisés qui rejoignent leur 
domicile en zone non occupée, qu'ils 
doivent être en mesure de présenter à 
loute réquisition le titre militaire justi-
fiant leur libération, 

Succès universitaires 
Nous apprenons avec un vif plaisir 

qu'au dernier concours des Facultés de 
droit, notre jeune compatriote, M. Pierre 
Fonbeur-Buéli s'est vu décerner le prix 
de Droit romain. 

Nous adressons au jeune lauréat, qui 
est un ancien élève du Lycée Gambetta 
et le fils du Dr Fonbeur-Buéli, médecin-
inspecteur des A.S., nos amicales félici-
tations. " 

Citation à Perdre du jour 
Nous avons appris avec plaisir que 

notre jeune compatriote, M. Louis Bru-
gidou vient d'être cité à l'ordre du jour 
avec attribution de la Croix de guerre 
avec étoile de bronze pour sa brillante 
conduite au cours des opérations de la 
7" D.I.N.A. 

Nous adressons nos bien vives félicita-
tions à M. Louis Brugidou qui est le fils 
de M. Augustin Brugidou, demeurant 
actuellement à Albas, et le frère de M. 
Brugidou, représentant de commerce à 
Cahors. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

5 au 12 juillet 1940 
Naissances 

Barde Jean-Pierre, rue Wilson. 
Lormeau Gérard, rue Wilson. 
Coulet Pierre, rue Wilson. 
Rychlik Michel, rue Wilson. 
Voos Michel, rue Wilson. 

Décès 
Cardonna Henri, cimentier, 44 ans, rue 

Wilson. 
Delpon Emilie, Vve Biot, s.p., 75 ans, 

rue Wilson. 
Ségalard Victorine, Vve Pradié, s.p., 82 

ans, rue Feydel. 
Poujade Antoine, retraité des Chemins 

de Fer, 62 ans, quai de Regourd. 
Conquet Augustin, receveur d'octroi, 51 

ans, rue Jean-XXII. 
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Arrondissement de Cahors 
Duravel 

Acte de courage. — Ces jours-ci, à 6 h., le 
réfugié belge, Roland Gervais, né le G juin 
1921', domicilié à Blaton (Hainaut) et actuel-
lement occupé chez M. Elie Rigal, proprié-
taire au Port-de-Vire, commune de Duravel, 
lavait son linge sur les bords du Lot au 
pont de Vire. 

Il aperçut tout à coup le soldat français 
Lafon, en cantonnement à Duravel, qui, en-
jambant le parapet du pont, se précipitait 
dans le Lot. 

Le jeune réfugié, malgré le danger qu'il 
courait et n'écoutant que son courage, se 
jetait à son tour dans le Lot et parvenait, 
au moyen d'une barquette et après plusieurs 
plongées, à ramener le désespéré, encore en 
vie, à la berge. 

D'autres militaires qui se trouvaient non 
loin de là aidèrent à soigner l'infortuné sol-
dat. 

Toutes nos félicitations à ce jeune réfugié 
qui mérite tous éloges. 
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Arrondissement de Figeac 
figeac 

Organisations scolaires. — Une note parue 
dans les journaux prescrit la réouverture 
des classes des écoles primaires partout où 
il est possible de réunir les enfants. 

A Figeac, au cours de la séance du 20 juin 
(Société des Amis de l'Ecole), présidée par 
Mlle Jacgneau, inspectrice de l'enseignement 
du 1er degré, le personnel enseignant, réuni 
au complet, fut unanime dans sa volonté 
d'organiser des garderies à l'exemple déjà 
donné en ce qui concerne les petites classes 
des collèges. 

Les directrices et directeurs des établisse-
ments scolaires établirent sur l'heure, horai-
res et tour de garde, qui seront communi-
qués sous peu aux intéressés. 

Gramat 
Mort au champ d'honneur. — C'est avec 

un bien vif regret que nous avons appris la 
mort au champ d'honneur de M. de Saint-
Vincent, si sympathiquement connu à Gra-
mat. 

M. de Saint-Vincent est tombé mortelle-
ment frappé à son poste de combat, en pre-
mière ligne le 16 juin 1940. 

Nous saluons avec émotion la mémoire de 
M. de Saint-Vincent, vaillant soldat qui avait 
fait toute la guerre de 1914-1918 et nous 
adressons à Mme, Mlles de Saint-Vincent, à 
la famille de la Parmonie, nos bien sincères 
condoléances. 
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Arrondissement de Gourdon 
Dégagnac 

Foire. — Nos foires n'ont pas encore re-
pris leur animation habituelle. Les foirails 
sont toujours presque déserts. Bœufs de 
boucherie, pas d'amenés ; une seule vache 
sur le foirail et quelques jeunes bourrets 
rapidement enlevés. Peu de moutons sur le 
marché. 

Moutons de boucherie, 6 à 6 fr. 50 ; 
agneaux, 7 à 8 fr., le tout le kilo ; porcs de 
charcuterie, 500 à 600 fr. les 50 kilos ; che-
vreaux, 6 à 7 fr. le demi-kilo. 

Poulets, 12 fr. ; poules, 9 et 10 fr. ; ca-
nards, 10 fr. ; lapins, 6 fr. le tout le demi-
kilo ; pigeous, 12 à 14 fr. ; oisons, 70 fr. ; 
canetons, 40 à 50 fr. ; poussins, 12 à 14 fr„ 
le tout la paire ; œufs, 7 fr. la douzaine. 

Jardinage peu important. 
Le bois de chauffage est très rare et à des 

prix élevés. 
Prochaine foire le 5 août. 

liiiiiHiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiindiiiiitiiiut 
MECANIQUE GENERALE 

Tous travaux de tour : ajustage, frai-
sage, soudure autogène et électrique. 

Serrurerie en tous genres : persien 
nés, rideaux, charpentes métalliques, etc. 

Réparations de machines agricoles. 
Exécution rapide. 

Etablissements 
DUBOIS, DESPRATS, CRESPEAU et Cie 

près le Cimetière, CAHORS (32.463) 
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CHRONIQUE 
DES REFUGIES 

8e S.I.M., Hôpital St-Joseph de Dijon, 
replié à Cahors. (32.455). 

Cabinet Immobilier 
(21e année) 

J. DELLARD 
propriétaire. 1, nie Mar.-Joffre j 

CAHORS i 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément 

Châteaux, villas, tous immeubles ; 
ville et campagne ] 

TERRAINS A BATIR 
Fends de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 

gf .j,.......!.!!»!!!!»»»!!!»!! 

our ceux qui se cherchent 
Nous reproduisons ci-dessous une sixième liste d'éva-

cués qui résident à Cchors ou aux environs, afin de 
permettre le regroupement des familles dispersées. 

Lejeune Emile, d'Haucourt (Aisne), scieur 
bois Compiègne, B. Aviron à Cahors. 

Lejeune Denise, d'Haucourt (Aisne), confect. 
Compiègne, B. Aviron à Cahors. 

Leclerc Mlle Raymonde-Marie-Lucienne, de 
Compiègne, caiss. Compiègne, B. Aviron à 
Cahors. 

Levasseur (père et fils), établissements Ca-
doux (de Beauchamp S.-et-O.), Toulouse. 

Lemée Henry, pharm. Paris, Pharm. Garnal 
à Cahors. 

Lépine (téléph.), 9, rue de l'Ecole-Vieille à 
Agen (Lot-et-Garonne). 

Lebrun René, d'Avize (Marne), soldat, S.P. 
9.050, Toulouse. 

Lévesque Jeanne (voir Meslier). 
Leroux, poste restante à Eymoutiers (Hte-V.). 
Lefrançois Louis, de Fourmiès, pontonnier 

Hirson, B. Toulouse à Cahors. 
Loriette Jules d'Hirson, polisseur Hirson, B.. 

Toulouse à Cahors. 
Lebandê Maurice, de Sudourques, tourneur 

Orléans. 
Legrave Marcel, Le Havre, cantonnier . Le 

Havre, à Douelle (Lot). 
Lolleman Eugénie, de Choisy-le-Roi, s.p. 

Choisy-le-Roi, 38, boul. Gambetta à Cahors. 
Laurent Céline, de Paris, 14e, s.p. Sotteville-

lès-Rouen, 7, rue de la Halle à Cahors. 
Larcher Solange, de Pont-Ste-Maxence, s.p. 

Compiègne, route de Toulouse à Cahors. 
Lamier Ernest, de Bois-Leroy, peintre Boissy-

Mauvoisin, théâtre à Cahors. 
Lepage Auguste, de Troyes, garçon restau-

rant, chez Oriel, av. de Toulouse à Cahors. 
Leroy Lucien, de Villejuif, aide-Eech. Vin-

cennes, bureau secteur de la voie à Cahors. 
Leiufant Raymonde, s.p. Coulommiers, chez 

M. Mercier, boul. Gambetta à Cahors. 
Labbé Arnaud, de St-Maur, chez docteur Pein-

daries à Cahors. 
Loiivet Louis, de Poissy, 12e Cie, passé à 

Cahors. 
Langlois André, de Faivril, 446e pionniers, 

passé à Cahors. 
Léger Blanche, de Vitry-le-François, s.p. 

Pierry, poste restante à Cahors. 
Lâvèque Charles, de Caen, peintre Nantes, 
Leroy René, brigadier S.N.C.F. Sézanne, gare 

de Cahors. 
Lefèbre Albert, de Fienvillers, mar. des logis, 

G.A.R.T., école de garçons à Grézels. 
Lebordais Pierre, dépôt 31 à Mercuès (Lot). 
Lévèque Pierre, de Paris, 15°, asoirant G.T.P. 

145, 703» Cie, S.P. 5.620 à Peyrilles (Lot). 
Leclerq Fortuné, de Beaumont-le-Roger, s.p. 

Evreux, rue de l'Abattoir à Cahors. 
Lebouc Teuta, Comité d'accueil, Cognac (Ch.). 
Lequeux Berthe, s.p. Epernay, 8, quai de Re-

gourd à Cahors. 
Leriche Madeleine, de Vertus (Marne), s.p. 

Argenteuil, pl. Théâtre (dans sa voiture) 
à Cahors. 

Lemoine Marcelle, de Pompey (M.-et-M.), s.p. 
Sannois (S.-et-O.), 43, route de Toulouse à 
Cahors. 

Legouillou Reine, de Méru (Oise), empl. usine 
Danoy, Ivry-sur-Seme, 16, av. J.-Jaurès à . 
Cahors. 

Lemettre M.-Louise, de Paris, s.p. Paris. 
Lesieur Alice, de Mezières, couturière Auvil-

lers-les-Forges, R. Lalaurie à Cahors. 
Lcloup Jeanne, de Fumay (Ardennes), s.p. 

Chaume, école d'Espère (Lot). 
Lecarpentier Marthe et sa mère Mme Simon, 

de Graville-Ste-Honorine, maraîchère Fon-
taine-la-Malet. 

Leroy Jules, de Boussières (Nord), empl. bur. 
19, rue La Chapelle, Paris, chez Mme La-
barrière, route de Cabessut à Bégoux-
Cahors. 

I.eporc René, de Lacapelle (Aisne), s.p. Evreux 
Legros Suzanne, de Sartrouville, expéditrice 

Aubergenville à Crayssac (Lot). 
Lesouef Madeleine, de Sanvic, empl. com. Le 

Havre, 33, rue Mascoutou à Cahors. 
Lcgrand Robert, de Vic-sur-Aisne, industr. 

Asnières, à Montcléra (Lot). 

Levai liant André, de Pontivy (Morbihan), sol-
dat, Hôp. Gd-Séminaire à Cahors. 

Lefebvre Alfred, de Bellonne (P.-C), soldat, 
Hôp. Gd-Séminaire à Cahors. 

Lesage Mme Berthe, d'Evreux, comptable 
Evreux, suce. Citroën à Cahors. 

Le Marois Louise, de Briard, s.p. Briard, pens. 
.Teanne-d'Arc à Cahors. 

Leveaux. Fernand, de Villers-Outriaux, soldat 
H.C.R.R.3, S.P. 248; caserne à Cahors. 

Lebois Simone, de Cosne-sur-Loire (Nièvre), 
s.p. Cosne-sur-Loire, Hôtel Valentré à 
Cahors. 

Lefèvre Bienfait, d'Etrestres (Aisne), S.N.C.F.' 
Epernay, Nîmes. 

Lemaitre Marg., de Paris, 8°, prof. Lyc. Féne-
lon, Paris. 

Le Vézu Célestine, de Blamecourt (S.-et-O.), 
argent. Paris, à Reboure-Mire-Poise. 

Lepersonne Georges, de Daigny (Ardennes), 
sous-chef gare La Varenne-St-Hilaire. 

T.eveque Raymond, de St-Quentin, empl. Choi-
sy-le-Roi, r. de la Poudrière à Cahors. 

Lenormand Fernand, d'Yvetôt (S.-I.), peintre 
Mantes, école Doumere, boul. Gambetta à 
Cahors. 

Lesueur Charlotte, de St-Quentin (Aisne), 
P.T.T. Auxerre (Yonne), P.T.T. (Direct.) à 
Cahors. 

Lebois Simone, de Cosne-sur-Loire, étud. Cos-
ne-sur-Loirc, chez Boutot, rue J.-Jaurès à 
Cahors. 

Leviste Henri-Marcel, d'Auxerre, impr., 8e sec. 
inlir. Dijon. 

Leborgne, 'lieut. Charles, de Seglin (Nord), 
5= génie, 1" bat., I" Cie à Laguépie (T.-et-
G.) (à la gare). 

Lejosne André, de Méréville (S.-et-O.), gendar-
me Méréville. 

Lesein Lydie, de Saula-Monclin, s.p. Fumay, 
pens. Jeanne-d'Arc à Cahors. 

Lemanach, à Varaire (Lot). 
Lemarchand à Saillac (Lot). 
Lhoteillcry Janine, de Crépen, s.p. Laval. 
Lhote Louis, de Guise, exp. ar. Vadencourt, 

9, rue Capucins à Cahors. 
Lores Mlle Marie-Louise, de Paris, empl. Cha-

renton. 
Lobjeaos Edmond, de St-Just-Sauvage, s.p. 

Romilly-sur-Seine, chez Bousquet Georges 
à Luzech (Lot). 

Loriod Simone, de Paris, s.p. Colombes, chez 
Alazard, 4, rue du Portail-Alban à Cahors. 

Longa Victoire, de Chions (Italie), ménag. 
Draveil, R. à Cahors. 

Louvet Germaine, de Cantelu (S.-I.), s.p. 
Rouen, 69, rue Nationale à Cahors. 

Loenl Georges, de Béthune (P.-de-C), soldat 
R.P.S., gr. 3, E.S.G. à Cahors. 

Loeven René, de Charbonne, brocanteur Dam-
martin à Fleynac (Lot). 

Lacan France d'Alençon, monotypiste Clichy, 
chez Mme Marchand à Luzech (Lot). 

Lascère Jean, de Lagny-en-Barrois, étudiant 
Lagny-en-Barrois, école du Sacré-Cœur à 
Prayssac (Lot). 

Loiseau Hélène, de Bourges, Paris, Lycée 
Clément-Marot à Cahors. 

Levointurier Arthur, de La Haye, ajusteur 
Vitry-sur-Seine, H. du Levant à Moissae. 

Lavaux Marie, de Paris, papetière Paris, Ro-
binson à Cahors. 

Lebocq Jules, de Neùillv, menuisier Champs-
sur-Marne à Vayrollès. 

Ligneux Marie-Louise, de Puisieux-et-Clan-
lieu, journal. C. Satory, Versailles, à Cor-
nus par Cénevières (Lot). 

Lahallc Geneviève, p. de lettres Bar-sur-Aube 
à Auzols par Cahors. 

Leroux Bernard, Dt 31, 21» Cie, Mercuès (Lot) 
Lapy Docteur, chez M. Poisson à Port-de-

Peune (Lot-et-Garonne). 
Leloup Yvon, de Villiers-au-Bois, aide-véri-

ficateur Paris, caserne Bessières à Cahors. 
Lormeau Louise, B. quai Cavaignae à Cahors. 
Landrain, de Mont-d'Origny, ajusteur Paris. 

chez Mme Labnt, 40, r. Rousseau à Cahors! 
(A suivre). 

PETITES ANNONCES 

M. TALOU, représentant des Raffineries de 
corps gras (Huilerie, Savonnerie), informe 
sa clientèle qu'il vient de recevoir de ses 
fournisseurs l'information suivante : 

Le gouvernement venant de bloquer, pour 
le moment, toutes les sorties des ports et 
douanes, de toutes les huiles et cafés, nous 
prévoyons, de ce fait, des difficultés consi-
dérables pour le réapprovisionnement de nos 
stocks qui s'épuisent rapidement et totale-
ment. Nous espérons que des dispositions 
nouvelles et rapides vont permettre que nous 
puissions continuer nos livraisons. 

Les ordres transmis à M. Talou seront 
donc enregistrés et livrés au fur et à mesure 
des possibilités. (32.459). 

Pharmacienne de la Faculté de Toulouse 
cherche gérance ou remplacement 
dans la région. Ecrire à Mlle Janine 
Ardon, « Au vieux Moulin », Les Ju-

. nies (Lot). (32.461). 

URGENT : Pour plusieurs mois, cherche 
Cahors, meublé minimum deux cham-
bres et cuisine confortables. S'adres-
ser : Mme MAURICE, 1, rue des Capu-
cins. (32.449). 

ES 
Da 

Officier gendarmerie marié, sans enfant, 
cherche cuisine, chambre meublées ù 
louer. Faire offres : M. Catteaud, Gen-
darmerie, Cahors. (32.456). 

Docteur NORDMANN, ancien interne 
prov. des Hôpitaux de Paris, 17, rue 
Maréchal-Foch. Consultations de onze 
à treize heures. (32.464). 

m 
Campagne, à proximité de Cahors, 6 

pièces meublées, à louer.. Ecrire : 
Hugy, 1, rue des Capucins, Cahors. 

(32.458). a 
Professeur de Lycée cherche apparie-

ment de 3 pièces, faire offres : Mme 
Monteil, 1, rue des Capucins. (32.435). 

m 
NORMALIENNE réfugiée, pupille de la 

Nation, cherche à donner leçons. Mlle 
Bach, 2, rue du Docteur-Bersounioux, 
Cahors. (32.457). m 

A VENDRE, avenue de Paris, Villa S piè-
ces, avec grand jardin, terrasse, vue 
splendide. Eau, gaz, électricité. Pour 
traiter,voir M. R. Maratuech, Indicateur 
Immobilier, 109, Boulevard Gambetta, 
exclusivement chargé de la venîe. 

(32.400). 
H 

AVIS. — Le Docteur G. RUY5SEN, mé-
decin de l'hôpital de Dunkerque, exer-
ce actuellement la médecine générale 

Cahors : 43, rue Victor-Hugo. Con-
sultations de 9 à 10 
4 heures. (32.402). 

heures et de 2 à 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : L. PARAZINES. 
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aux enchères publiques le 25 Juillet 1948 au Tribunal ds Cahors à 

DIVERS IMMEUBLES EN NATURE 

DE 

PROPRIÉTÉ 
dépendant du domaine du POMPIDOU à Soturac (Loi) 

Les dits immeubles vendus à ta suite de surenchère du dixième comprenant cinq lots : 

- MAISON D'HABITATION -
immeubles d'exploitation rurale 

Contenance totale environ : 18 hectares 

MISE A PRIX TOTALE : 77.000 fr. 

Pour renseignements s'adresser à !Me AdÉ>^IO, Avoué 
8, Rue Georges-Clemenceau - CAHORS 
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